
Montréal, le 5 mai 2009  -  Lors de l’assemblée générale annuelle, tenue le 1er mai dernier à l’Hôtel 
des Seigneurs de Saint-Hyacinthe, les membres de l’Association des médias écrits communautaires 
du Québec ont élu Daniel Pezat à la présidence de l’Association pour un mandat de deux ans. Il s’agit 
d’une victoire à l’arraché pour Daniel Pezat face à Maurice Giroux, l’autre candidat à la présidence. 

Daniel Pezat succède à Jocelyne Mayrand qui terminait cette année son deuxième mandat à la pré-
sidence de l’Association. Siégeant au conseil d’administration de l’AMECQ depuis plus de 13 ans,  
monsieur Pezat y a occupé les fonctions de président de 2000 à 2005 et  celles de vice-président et de 
délégué de la région Estrie-Mauricie-Centre-du-Québec jusqu’à tout récemment. En tant que membre 
du conseil d’administration du journal Le Reflet du canton de Lingwick, dont il est le président depuis 
1990, monsieur Pezat possède une connaissance dynamique du secteur des médias écrits communau-
taires pour y avoir gravité depuis plus de 20 ans.

Sa vaste expérience et son dévouement à la cause de la presse écrite communautaire contribueront à 
permettre à l’Association de relever les défis qui l’attendent à l’aube de son 30e anniversaire, en 2011.  
Le nouveau président compte d’ailleurs maximiser les efforts afin d’assurer à l’AMECQ et aux jour-
naux communautaires membres toute la visibilité à laquelle ils peuvent s’attendre avec la mise en 
application du plan de communication triennal 2009-2012 de l’Association. Voir à assurer un finance-
ment adéquat aux journaux par une bonification du PAMEC et revendiquer et obtenir enfin les reve-
nus de publicité gouvernementale qui leur sont dûs sont d’autres dossiers sur lesquels l’Association 
devra se pencher, selon le nouveau président.

Autre que Daniel Pezat, les administrateurs du conseil d’administration de l’AMECQ pour l’année 
2009-2010 sont Richard Amyot, Le Lavalois (Sainte-Brigitte-de-Laval), Raymond Bégin, Le Hublot (L’Is-
let), Jocelyne Mayrand, Ensemble pour bâtir (Évain), Yvan Roy, l’Épik (Cacouna) et Maurice Giroux, 
Point Sud (Longueuil). 

Fondée en 1980, l’AMECQ a pour but de fournir des services de soutien et de formation à ses journaux 
communautaires membres et de les regrouper et les représenter pour que ceux-ci puissent remplir 
leur rôle et leur mission fondamentale.  Ceux-ci, au nombre de 83, sont répartis sur tout le territoire 
de la province de Québec. Plus de 1 000 personnes y oeuvrent bénévolement et rejoignent 1 400 000 
lecteurs. Incorporée en 1981, l’AMECQ célèbrera, en 2011, son 30e anniversaire.  
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